
Document à envoyer au SCV (Julien, Pierre-François)

Nom :  Prénom : 
Adresse : 
Objet : 

Date km Autoroute Nourriture Hébergement Autres

0,00  
 x   0,529€/km 

                 -   €             -   €                 -   €                       -   €                       -   € 

                      -   € 
Cette feuille de frais doit être obligatoirement accompagnée des justificatifs correspondants (factures, reçus, etc.…).

Il vous est possible d’abandonner totalement ou partiellement le remboursement de cette note de frais au SCV sous forme de don. Reste à payer :                       -   € 

Un reçu récapitulatif vous sera remis en fin d’année.

J’abandonne le remboursement de la somme de : € (compléter ou rayer cette mention).
Date Signature du demandeur

Conformément à l’article 41 de la loi 2000-627 du 6 juillet 2000 modifiant la loi du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et la promotion des activités physiques et sportives, vous pouvez 
bénéficier d’une réduction d’impôts de 66 % de la somme concernée (dans la limite de 20 % du revenu imposable).

Désignation

Totaux en €uros

Total des km

 Total feuille de frais : 

Spéléo Club de Villeurbanne
3 rue Rouget de Lisle - 69100 Villeurbanne

https://speleo-villeurbanne.fr/ 

Association régie par la loi du premier juillet 1901. Déclaration à la préfecture du Rhône le 26 octobre 1971 (N° 10047)
Agrément ministériel Jeunesse et Sport le 27 juin 1973 (N° 69 S 88). - N° SIRET : 433 953 668 00012 - Code APE 926 C.

Feuille de frais 2024


